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Edito du Président
La phase de concertation autour de la Charte du territoire de projet a été entamée fin 2014 
avec les élus, les institutionnels, les techniciens et la société civile. Aujourd’hui, une préma-
quette de Charte a été présentée et soumise aux regards experts et citoyens. Au terme de 
ce processus de co-élaboration, un avant-projet de Charte verra le jour vers la fin du mois 
de Juin. C’est avec votre concours que tout ceci aura été rendu possible.

Nous espérons que la consultation qui s’en suivra validera en grande majorité l’ensemble 
du travail accompli depuis plus de six mois, fixant ainsi les orientations qui seront celles 
du futur Parc naturel régional de la Sainte-Baume. Toute notre attention est aujourd’hui 
dirigée vers les résultats de ce travail conséquent. La visite que le corps préfectoral du Var 
nous a rendue témoigne, à quelques mois de la finalisation de l’avant-projet de Charte, de 
l’attachement des services de l’Etat au projet de PNR de la Sainte-Baume.

N’en oublions pas pour autant les nombreuses actions menées et actes posés, comme  
autant de signes qui nous indiquent que le territoire est en marche vers sa labellisation. Je veux faire référence ici au 
programme LEADER qui est désormais lancé, à la démarche Forêt d’exception en cours, au Pacte territorial « Plateau 
Signes 2030 » signé récemment, aux événements co-animés avec notre Conseil de développement, comme le sont 
notre concours photo et les inventaires citoyens de la biodiversité. Nous ne cessons de le répéter mais ce territoire 
est riche d’initiatives méritantes.

Nous aurons cette année encore un tas d’occasions de nous retrouver mais je voudrais attirer votre attention sur la 
date du dimanche 4 octobre 2015 qui verra fêter le projet de PNR de la Sainte-Baume, à l’occasion des 10 ans de la 
Fête des Parcs naturels régionaux de notre Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. C’est toujours un grand plaisir pour 
nous de vous y retrouver. Cette année encore, Faisons le PNR de la Sainte-Baume !

Michel GROS 
Président du Syndicat mixte de préfiguration du PNR de la Sainte-Baume 
Maire de La Roquebrussanne

Six mois après sa nomination, Monsieur le Préfet du Var, Pierre 
SOUBELET, accompagné de Monsieur le Sous-Préfet de l’arron-
dissement de Brignoles, Raymond YEDDOU, de notre la conseil-
lère régionale déléguée aux Parcs naturels régionaux, Marie  
BOUCHEZ, et du vice-président du Conseil départemental du Var, 
Sébastien BOURLIN, nous a fait l’honneur de sa présence le lundi 
18 mai 2015 pour prendre connaissance du territoire et du projet 
de Parc naturel régional de la Sainte-Baume. 

La journée avait démarré par 
une visite matinale du projet 

de centre d’apidologie de la Sainte-Baume situé sur la commune de Mazaugues. 
Accueilli ensuite par les Dominicains à l’Hostellerie de la Sainte-Baume, la traver-
sée de la forêt sacrée a permis d’évoquer la candidature au label Forêt d’excep-
tion®, avant de découvrir la grotte, emblème s’il en est du territoire. L’après-midi 
fut consacré aux échanges sur la délimitation du périmètre ainsi que l’avance-
ment du projet de parc. Au terme de cette journée qui aura permis de faire un tour d’horizon du projet de PNR et 
de rencontrer acteurs et élus du territoire, le Préfet a tenu un discours louant le travail réalisé par les Parcs naturels  
régionaux à l’échelle de la France, en se montrant convaincu par les avantages du développement de telles structures en  
territoires ruraux.

Visite du corps préfectoral du Var en Sainte-Baume
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Sur base des enjeux identifiés dans le diagnostic territorial réalisé en 2013, six commissions thématiques ont été 
constituées par le Syndicat mixte. Garantes d’un travail collaboratif de qualité autour de ces enjeux, chacune 
d’elles associe les institutions, les collectivités, les acteurs du territoire et le Conseil de développement autour de la  
thématique donnée, parmi lesquelles Agriculture, Aménagement, développement et paysage, Culture, identité et 
éducation, Forêt, Loisirs, sports de nature et tourisme, et Patrimoines naturels.

Ces commissions se réuniront tout au long du processus de concertation amorcé en septembre 2014, et à trois 
reprises.

A l’issue des commissions n°1, une feuille de route a été adressée à chacun des 
21 groupes de travail afin d’assurer que leurs réflexions alimentent l’avant-projet 
de Charte en propositions d’actions concrètes. Entre les premières et secondes 
commissions qui se sont tenues en début d’année 2015, 23 groupes de travail 
thématiques ont eu lieu. L’équipe du Syndicat mixte a rassemblé les contribu-
tions du Conseil de développement, celles issues des commissions et groupes 
de travail, et des comités techniques institutionnels mais aussi des instances de 
pilotage (bureau et comité syndical) afin de rédiger une prémaquette qui a servi 
de base au travail de remaniement des commissions n°2.

Le travail d’intégration de l’ensemble des retours formulés par vous tous est  
désormais en cours afin de finaliser un « Avant-projet de Charte » qui sera ensuite 
soumis à la consultation. Cette étape importante devrait courir jusqu’en septembre 
2015.

Très prochainement, une réunion publique sera également organisée afin de rendre 
compte du travail effectué et de s’assurer que toutes les voix auront été entendues 
car ce projet de territoire est bien un projet commun.

Etat d’avancement du projet de Charte

Département du Var

TITULAIRES : Andrée SAMAT(Vice-présidente du CD, adjoint au maire de Saint-Cyr sur Mer) et Sébastien BOURLIN 
(Vice-président du CD, maire de Pourrières) 
SUPPLEANTS : Séverine VINCENDEAU (Conseillère départementale, adjoint au maire de Rians) et Ferdinand  
BERHNARD (Conseiller départemental, maire de Sanary)

Département des Bouches-du-Rhône

TITULAIRE : Sylvia BARTHELEMY (Vice-présidente du CD, présidente de l’agglo du pays d’Aubagne et de l’Etoile) 
SUPPLEANTE : Véronique MIQUELLY (Conseillère départementale, conseillère communautaire de l’agglo du pays 
d’Aubagne et de l’Etoile et conseillère municipale d’Auriol)

Pourcieux

TITULAIRE : Hélène AUDIFFREN (Adjointe au maire) 
SUPPLEANT : Jean-Raymond NIOLA (Vice-président de la communauté de communes Sainte-Baume Mont  
Aurélien, maire de Pourcieux)

Pourrières

TITULAIRE : Jocelyne LAVALEIX (Conseillère communautaire des communes Sainte-Baume Mont Aurélien, 
Conseillère municipale) 
SUPPLEANTE : Magali PELISSIER (Conseillère communautaire des communes Sainte-Baume Mont Aurélien, 
Conseillère municipale)

Solliès-Toucas

TITULAIRE : Pierre-Olivier CHARRIER (Conseiller municipal) 
SUPPLEANTE : Alexandra FIORE (Adjointe au maire)

Bienvenue aux nouveaux délégués !
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Au-delà de sa participation active à l’élaboration de la Charte du projet de PNR 
et des opérations portées conjointement avec le Syndicat mixte (concours pho-
tographiques et inventaires citoyens de la biodiversité), le Conseil de développe-
ment se renforce et multiplie ses actions.

Présent sur le web

En janvier 2015, le site www.cddpnrsaintebaume.fr a été 
mis en ligne, permettant désormais à tout un chacun 
de suivre l’actualité du Conseil de développement mais  
également de communiquer autour de ce projet de terri-
toire. Vous trouverez sur ce site internet de quoi assouvir 
vos besoins de connaissance et nourrir vos réflexions en 
cours. 
A diffuser autour de vous sans modération, évidemment !

Sur le terrain

A l’instar de la randonnée « Nature Karstique » organisée l’an dernier sur le Plateau de Siou Blanc en collaboration 
avec la Fédération française de spéléologie, l’UNICEM (Union national des industries de carrières et des matériaux 
de construction) et le Conseil de développement vous invitent en 2015 à une journée d’immersion dans le monde 
méconnu des carrières, sur deux sites de nature différente : Chibron et Croquefigue. Cette journée qui se veut un 
moment d’échanges et de découverte, sur le terrain, se déroulera dans le courant du mois de septembre. Tous les 
sujets seront abordés, de la biodiversité et des paysages aux démarches d’autorisation en passant par la géologie 
des sites et l’utilisation des produits granulats.

Le 18 février dernier, une délégation est partie à la rencontre de membres du Conseil 
de développement du PNR des Préalpes d’Azur afin de partager nos expériences de 
participation à nos projets de territoire. les enseignements tirés de cette visite ont 
été partagés en commission pour le plus grand intérêt de tous. 

Sur tous les fronts
Le Conseil de développement a décidé d’expérimenter la mise en place d’un Cycle 
de conférences annuel. Afin de dynamiser ses travaux, six conférences seront programmées en lien avec chacune 
des six commissions thématiques propres au Conseil de développement. Le calendrier sera dévoilé d’ici peu sur 
http://www.cddpnrsaintebaume.fr/actualité-atualita/ce-qui-se-passe/ 
Deux nouvelles commissions vont également voir le jour :

•  Une commission « Information, communication et mobilisation ».  
Comme son nom l’indique, cette commission aura pour vocation de déve-
lopper la communication interne et externe du Conseil de développement. 
En effet, le Conseil de développement s’est donné plusieurs missions parmi 
lesquelles celle de rassembler les acteurs du territoire mais aussi d’animer 
ce même territoire, riche de 29 communes. Les idées sont nombreuses. 
Les informations à diffuser le sont tout autant. C’est pourquoi si les thèmes 
de la communication, de la mobilisation, de l’animation vous intéressent, 
nous vous invitons à nous le faire savoir afin de nous retrouver pour lancer 
de nouvelles actions et se rapprocher, plus encore, des citoyens de notre  
territoire de projet de PNR de la Sainte-Baume.

•  Un groupe de travail inter commissions « Maison du Parc et aménagement 
du site de la Brasque » afin de réfléchir ensemble à la façon de recevoir les 
visiteurs dans un environnement adapté que symboliserait notre Ostau dau 
Pargue, mais aussi aux aménagements que pourraient recevoir l’espace en-
vironnant. 
Le Département du Var, membre du Syndicat mixte, a en effet annoncé au 
mois de février 2015 que l’espace naturel sensible de la Brasque, 88 hectares 
situés sur la commune du Plan d’Aups Sainte-Baume, pourrait accueillir la 
maison du futur Parc naturel régional de la Sainte-Baume.

Un Conseil de développement,  
animateur du territoire
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Une stratégie forestière  
en construction pour la Sainte-Baume

LEADER,  
l’Europe est proche de vous en Provence Verte Sainte-Baume !
Le Pays de la Provence Verte et le projet de Parc naturel régional 
de la Sainte-Baume unissent leurs efforts pour le déploiement 
d’un nouveau dispositif européen de développement rural :  
le programme LEADER. 

Suite à l’avis favorable du Conseil Régional Provence Alpes Côte 
d’Azur, cette démarche de territoire se mettra en place à comp-
ter du deuxième semestre 2015 sur les 55 communes du Pays 
et du futur Parc. Le pilotage en sera confié à un collectif d’ac-
teurs publics et privés (le Groupe d’Action Locale – GAL) auquel 
l’ensemble des acteurs locaux volontaires (élus, associations, 
entreprises ou simples citoyens…) seront invités à participer : 
l’Europe, c’est vous en Provence Verte Sainte-Baume! 

Dotée d’une équipe technique spécialisée et d’une enve-
loppe de fonds européens dédiée, elle permettra d’animer le 
territoire et d’apporter un soutien technique et financier aux  
porteurs de projets publics ou privés dont les projets s’inscriront 
dans la stratégie définie par les acteurs du territoire : LEADER,  
Laboratoire d’idées pour une transition territoriale durable en 
Provence Verte Sainte-Baume. Rejoignez-nous !

 
 

Vous voulez participer ?  
Vous avez un projet ?  

Contactez la cellule LEADER en Provence Verte Sainte-Baume :  
Joris MATHE - leader@paysprovenceverte.fr - 04 98 05 12 22

Suite à la première commission Forêt, les acteurs du territoire ont exprimé une volonté forte de faire de la forêt un 
véritable atout pour la Sainte-Baume. Face à cette position volontariste, ambitieuse et partagée, les élus du Comité 
syndical ont souhaité que le Syndicat mixte s’engage dans une réflexion stratégique sur la place de la forêt, à travers 
la mise en place d’une Charte Forestière de Territoire (CFT).

La CFT, instaurée par la loi d’orientation forestière de juillet 2001 (article L. 12 du Code Forestier), est un outil de 
nature contractuelle, qui :

•  consiste à analyser la place de la forêt et de la filière bois au sein 
d’un territoire, afin de bâtir un projet partagé, faisant de la forêt et du 
bois un levier de développement local ; 
•  repose sur une démarche de concertation entre les acteurs  
concernés par la forêt et la filière bois du territoire, offreurs et  
demandeurs de biens et de services rendus par la forêt (propriétaires 
forestiers, professionnels de la forêt, associations de protection de 
l’environnement, représentants du tourisme…) ; 
•  se concrétise avec la mise en œuvre d’un programme d’actions 
pluriannuel sur 5 ans.

Ainsi, un Comité de Pilotage, en charge de mener à bien la construction et la future mise en œuvre de la CFT, a été 
constitué. Il s’est déjà réuni à deux reprises (les 10 février et 9 avril 2015) afin de définir des objectifs stratégiques et 
opérationnels, ossatures de la CFT. Il sera appuyé par un Comité Technique, plus restreint, qui cherchera à apporter 
un contenu précis lors de la constitution du plan d’actions et à initier la réalisation « d’actions starter » structurantes 
en amont de la finalisation de la CFT. Les « actions starter » menées à partir de cette année viseront à évaluer le  
potentiel bois sur le territoire (bois d’œuvre, bois d’industrie, bois énergie), à étudier l’état de la desserte forestière 
et à initier une démarche de commercialisation de bois de chauffage en circuit de proximité.
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Suite à la signature du protocole d’accord le 17 octobre 2014, l’ONF et le Syndicat mixte de  
préfiguration du PNR de la Sainte-Baume travaillent en partenariat pour le montage du contrat 
de projet qui formalisera les actions de mise en œuvre de la démarche Forêt d’exception®  
lancée en juin 2013. 

Pour compléter le schéma d’accueil du public, le comité technique du 9 décembre 2014 a décidé  
de mettre en place des ateliers de travail sur trois thématiques :

•  Amélioration de la connaissance sur le massif de la Sainte-Baume ; 
•  Développement responsable du tourisme équestre ; 
•  Développement responsable du VTT. 

Ces ateliers qui se sont tenus les 24 et 26 mars derniers ont permis aux acteurs d’échanger et d’identifier les actions 
qui pourraient être menées dans le cadre de cette démarche. 
Après une présentation en comité technique cet été, et une validation en comité de pilotage cet automne, le contrat 
de projet définitif sera envoyé aux instances nationales pour une mise en œuvre effective dès 2016. 

Trois ateliers pour une Forêt d’exception®

De nombreux acteurs du territoire se sont retrouvés le 10 avril lors d’un après-midi  
organisé par le Groupement du plateau de Signes (GEPS) et l’Agence régionale pour  
l’environnement (ARPE) pour assister à la signature de la deuxième édition du Pacte  
territorial « Plateau Signes 2030 ». 

Ce pacte, issu d’une démarche prospective 
du devenir du parc d’activités du plateau de 
Signes à l’horizon 2030, aborde quatre axes 
en matière d’emplois-formation, d’environ-
nement, d’infrastructures et d’accueil de 

nouveaux salariés. Il vise à améliorer le cadre de vie et de travail au 
sein de la zone, des entreprises et des salariés, tout en respectant 
l’environnement. 

Après une restitution au cours de laquelle ont été exposés la situation économique et territoriale actuelle, les  
enjeux et les ambitions du plateau de Signes ainsi que l’évolution du pacte depuis l’édition 2012, près d’une  
vingtaine de partenaires se sont engagés dans la mise en place d’actions à travers la signature de ce nouveau pacte. 
Parmi eux, un nouveau partenaire : le projet de Parc naturel régional de la Sainte-Baume !

Signature du Pacte territorial « Plateau Signes 2030 »

Actions

Un premier Point i-mobile vient d’être inauguré sur notre territoire

Le samedi 11 avril, Bernard Destrot et Hélène Rivas ont 
inauguré le nouveau Point i-mobile de Cuges-les-Pins. 
Cette initiative novatrice sur le territoire du projet de Parc 
entre dans le cadre du dispositif national lancé en mai 
2014 par les Offices de Tourisme de France. Elle relève d’un partenariat entre 
la commune de Cuges-les-Pins et l’Office Intercommunal de Tourisme du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile. 

Aménagé par les offices de tourisme aussi bien dans leurs locaux qu’auprès de 
leurs partenaires (cafés, hébergements, lieux de visite…), un point i-mobile est une solution innovante pour la 
diffusion de l’information touristique en mobilité sur un territoire et qui peut 
répondre aux questions d’organisation de l’accueil touristique. Il permet aux  
visiteurs d’un territoire de profiter des services suivants :

•  Une connexion WiFi gratuite (et sécurisée) ; 
•  Un équipement pour recharger les appareils mobiles  
 (tablettes, smartphones,…) ; 
•  De l’information touristique qualifiée fournie par l’Office de Tourisme.

Plus d’informations : http://www.cuges-les-pins.fr/cuges/cms/7139/tourisme.dhtml 
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La Sainte-Baume se prête bien à la pratique de la photographie : diversité patrimoniale, 
crête dominante, activités humaines, villages de caractère, et plus encore. Tout comme sa 
voisine immortalisée par Cézanne, elle attire les objectifs comme un aimant. 

Afin de promouvoir le projet de Parc naturel régional, les hommes et les espaces  
remarquables de la Sainte-Baume, le Syndicat mixte et son Conseil de développement 
ont décidé de lancer conjointement ce concours. Vous avez jusqu’au 15 juin 2015 pour 
y prendre part.

Vos plus beaux clichés devront être accompagnés d’une légende qui révèle la  
personnalité du territoire et s’inscrire dans l’un des trois thèmes restituant les  
principaux caractères de notre territoire de projet :

•  Le Paysage, avec ou sans patrimoine bâti 
•  La faune et la flore, vues resserrées ou macrophotographie 
•  L’homme et son territoire

N’hésitez plus : tirage photo de grande dimension, exposition itinérante, 
récompenses, … Vous êtes attendus !

Règlement du concours disponible  
sur http://www.pnr-saintebaume.fr/actualites/56-a-vos-objectifs.html  

ou encore sur http://www.cddpnrsaintebaume.fr/actualité-atualita/ce-qui-se-passe/

Un concours PHOTO pour un portrait de Parc

Une quatrième catégorie  

« Jeune talent » permet  

aux moins de 21 ans  

de participer au concours,  

toutes thématiques confondues

Animations

La Mairie de Mazaugues, le Syndicat mixte 
de préfiguration du Parc naturel régional 
de la Sainte-Baume et son Conseil de dé-
veloppement organisent, grâce au travail 
des étudiants du BTS « Gestion et pro-
tection de la nature » du Lycée agricole 
d’Aix-Valabre, des inventaires citoyens de 
la biodiversité. Dans ce cadre, les habitants 
sont invités à (re-)découvrir les richesses 
de la nature qui nous entourent et que 
nous connaissons souvent si mal.

D’avril à juillet 2015, des sorties nature pour petits et grands sont et seront animées par 
des naturalistes du Conseil de développement sur divers thèmes tels les oiseaux com-
muns, la flore particulière, les arbres de chez nous, les chauve-souris, chamois, papillons 
et autres insectes.

Au cours de pas moins de neuf journées sur de très 
beaux sites de la commune, les naturalistes passionnés 
initieront les participants aux techniques d’inventaires 
naturalistes (captures d’insectes au filet, observation à 
la jumelle, points d’écoute des chants d’oiseaux, etc.) en 

offrant conseils et outils pour apprendre à mieux connaître et reconnaître la faune 
et la flore.

Si, vous aussi, vous souhaitez contribuer à la « science » et à la connaissance sur la Sainte-Baume, sachez que le 
Conseil de développement a développé des formulaires de saisie en ligne sur lesquels vous pouvez entrer les don-
nées naturalistes relevées au cours de vos pérégrinations. 

Bonnes balades en Sainte-Baume !

Retrouvez toutes les informations relatives aux inventaires citoyens de la biodiversité sur  
http://www.cddpnrsaintebaume.fr/actualité-atualita/inventaires-citoyens-à-mazaugues/ 

Mazaugues se mobilise pour sa nature
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« Faites le PNR de la Sainte-Baume » reprend du service le 4 octobre 2015 !

En 2014, 22 000 personnes se seront rendues sur l’un des 9 PNR ou projets de Parcs que 
compte la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour fêter ensemble les Parcs naturels  
régionaux.

Cette année 2015, notre manifestation « Faites le PNR de la Sainte-Baume » aura une saveur 
particulière. La « Fête des Parcs » en est à sa 10e édition !

 
Après l’espace culturel de Tourves en 2012, le parc du Château Saint-Pierre à Auriol en 2013 et l’espace naturel  
sensible de la Maison de la Nature des Quatre Frères au Beausset en 2014, les élus ont souhaité expérimenter une 
autre façon de faire connaître le territoire de projet en investissant un lieu habité. 

C’est la commune de La Celle, connue pour son cœur de  
village préservé et son abbaye qui constitue un des fleurons du  
patrimoine local, qui accueillera les festivités le dimanche  
4 octobre 2015.

Rencontres, animations, démonstrations en tous genres,  
découverte des patrimoines et des produits locaux, spectacles, …  
autant de bonnes raisons pour bloquer cette date dans vos  
agendas. 

En espérant vous retrouver nombreux !

Tout le programme, dès cet été, sur www.pnr-saintebaume.fr

LA SAINTE-BAUME

Save the Date

Medcop 21,  
un Forum de la Société civile Méditerranéenne pour le climat

La France accueille PARIS CLIMAT 2015, la Conférence des Parties de la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques à Paris, du 30 novembre au 11 décembre 2015. 

Dans la perspective de préparer l’événement, un Forum de la Société civile Méditerra-
néenne, en provenance de l’ensemble des pays du pourtour méditerranéen, va se dé-
rouler à Marseille les 4 et 5 juin 2015, sous le haut-patronage du Président de la Répu-
blique. L’objectif affiché est d’engager les collectivités territoriales, chambres consulaires, 
acteurs économiques, ONG, chercheurs et associations à lutter « concrètement » contre 
le changement climatique et à contribuer à l’adaptation aux contraintes nouvelles.

C’est pourquoi, lors de ces deux journées, les acteurs de la Méditerranée sont invités à 
réfléchir aux synergies à développer, mais également à formuler des propositions d’ac-
tions concrètes. 

Le réseau des Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur, véritables  
laboratoires d’expérimentations et d’innovations, sera présent au Village des solutions. 
Cet espace ouvert au grand public jusqu’au dimanche 7 juin propose de découvrir les 
projets de demain. 

L’enjeu est d’importance et nous serons là pour en parler.

Pour tout savoir : www.medcop21.com
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Brèves

L’histoire de la Sainte-Baume et à travers elle de la Provence, écrite et  
illustrée par Graisely et LoBé est parue ce mois-ci. Les planches  
finement illustrées nous invitent à revisiter l’histoire de cette montagne 
de Basse Provence et des hommes qui lui ont donné son importance.  
C’est publié aux éditions Un autre regard « Prestance ». 

Tome 1 : Un lieu où souffle l’esprit 
Tome 2 : Marie-Madeleine la reine sans royaume

Toute l’histoire de la Sainte-Baume en 2 tomes,  
avis aux amateurs de bandes dessinées !

Les Chroniques du Sud se sont arrêtées, le temps d’un instant, dans la Sainte-
Baume. Sur les pas de Marie-Madeleine, Carine Aigon et son équipe de France 
3 Provence-Alpes & Côte d’Azur ont rencontré des acteurs de notre territoire.  
Le produit de ces vues et entrevues a été projeté en avant-première, le mardi 
31 mars 2015 à l’Hostellerie de la Sainte-Baume, en présence des personnalités qui ont apporté leurs concours à sa 
réalisation parmi lesquels on peut nommer le Père Florian Racine, les Frères Dominicains, Christian Vacquié, Jérémy 
Debaye et Almaz Vaglio.

Ce Magazine « La Sainte-
Baume, les chemins de Marie 
Magdala », que vous pouvez 
encore visionner sur internet, 
aborde notre baumo sainte, haut 
lieu de la chrétienté, entre spi-
rituel et sacré. Il vous permettra 
d’approcher une figure finale-
ment très contemporaine, celle 
de Marie-Madeleine qui a contri-
bué par sa présence, réelle ou 
supposée, à l’ « enchantement de 
la montagne ».

La Sainte-Baume vue par France 3 Région

En janvier 2015, l’équipe du projet de Parc a été rejointe par une nouvelle recrue. 

Grâce au dispositif emploi d’avenir et avec le soutien de la mission locale Ouest Haut Var,  
le Syndicat mixte a pu intégrer une jeune personne au sein de son équipe. Armonie Graff est 
votre nouvelle interlocutrice lorsque vous cherchez à nous joindre par téléphone. 

Bienvenue à elle !

L’équipe continue de s’agrandir
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Syndicat mixte de préfiguration du PNR de la Sainte-Baume 
Allée de Saint-Jaume 

83640 Plan d’Aups Sainte-Baume 
Tél. : 04.42.72.35.22 •  Fax : 04.42.98.00.85 

www.pnr-saintebaume.fr

Aubagne 
Auriol 

Belgentier 
Brignoles 

Cuges-les-Pins 
Évenos 

Garéoult 
Gémenos 

La Cadière-d’Azur 
La Celle 

La Roquebrussanne 
Le Beausset 

Le Castellet 
Mazaugues 
Méounes-lès-Montrieux
Nans-les-Pins 
Néoules 
Plan-d’Aups-Sainte-Baume 
Pourcieux 
Pourrières 
Riboux 

Roquevaire
Rougiers 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume
Saint-Zacharie 

Signes
Solliès-Toucas 

Tourves
Trets

UNE AUTRE VIE S’INVENTE ICI, AVEC VOUS ...
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